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CONGÉS DES FÊTES 

Veuillez prendre note que le bureau municipal fermera durant le 
congé des fêtes, soit du 24 décembre au 2 janvier 2019 
inclusivement, nous serons de retour le vendredi 3 janvier à compter 
de 9 h. 
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Le mensuel de Saint-Valère est publié onze 
fois par année par la Municipalité de  
Saint-Valère. Ce journal est rendu possible 
grâce à l’implication de plusieurs bénévoles 
pour la rédaction des textes autres que les 
articles municipaux et à la participation 
financière de la Caisse Desjardins des  
Bois-Francs. 
 

Merci à vous tous! 
 
Veuillez prendre note que la Municipalité de  
Saint-Valère se dégage de toutes responsabilités 
quant au contenu des pages dédiées aux 
organismes locaux et régionaux. 

 
 

 

 

DATE DE TOMBÉE  
POUR LES PROCHAINS MOIS : 

  
Le dernier mercredi du mois,  

à l’exception du mois de juillet 
(pas de parution en août) 

  
Veuillez adresser votre texte, en format Word, 

à l’adresse courriel suivante (max. 1 page) : 
 

stvalere@msvalere.qc.ca 
 

Aucune publicité ne sera tolérée 
 dans les articles des organismes 

 
 
 
 
 

Ce journal a été conçu en utilisant  

des ressources de Freepick.com 

  



 

 

2, rue du Parc 
Saint-Valère (Québec) G0P 1M0 
 

Téléphone : (819) 353-3450 
Courriel : stvalere@msvalere.qc.ca 
Site internet : msvalere.qc.ca 
 

Heures d’ouverture : Lundi au mercredi : 9 h à 12 h et de 13 h à 17 h 
         Jeudi : 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h 
         Vendredi : 9 h à 12 h 
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L’Écho de Cœur-

Immaculé  

Suivez la vie de notre municipalité sur Municipalité de Saint-Valère 

 
COMPTE RENDU DU RAPPORT DES ACTIVITÉS MUNICIPALES 

 
Suite à l’adoption du budget, le taux de taxes reste inchangé pour l’année 2020 soit : 
 
Taxe  foncière :    0,63 $ 
Taxe foncière sécurité publique : 0,08 $ 
Taxe foncière voirie :   0,14 $ 
Règlement d’emprunt :   0,03 $ 
 
Total des taxes : 0,88 $ du 100 d’évaluation 
 
Les taux taxes d’ordure seront : 
Taxe ordure résidentielle   250,91 $ 
Taxe ordure résidentielle saisonnière (chalet) 136,09 $ 
Taxe ordure commerciale   250,91 $ 

 
La compensation de base exigée pour la vidange de fosse septique pour l’année 2020 est fixée selon ce qui suit : 

a) Vidange sélective en saison : 
a. Première fosse : 117,03 $ 
b. Deuxième fosse, qui doit être située sur le même terrain que la première : 74,81 $ 

 
b) Vidange complète en saison : 

a. Première fosse : 141,79 $ 
b. Deuxième fosse, qui doit être située sur le même terrain que la première : 88,71 $ 

 
c) Vidange urgente en saison : 

a. Fosse : 168,34 $ 
 
d) Vidange planifiée hors saison : 

a. Première fosse : 178,13 $ 
b. Deuxième fosse, qui doit être située sur le même terrain que la première : 88,71$ 

 
e) Vidange urgente hors saison :  

a. Fosse : 247,96 $ 

 
PAIEMENT 
Toute compensation prévue au présent article est payable dans les trente (30) jours de la date de l’expédition d’un 
compte à cet effet par la Municipalité de Saint-Valère, après quoi elle devient une créance.  
 

 
 

 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiWnorq_OrTAhWR2YMKHdstAMAQjRwIBw&url=https://www.crunchbase.com/organization/facebook&psig=AFQjCNGN358QJxXTqI9dsfWka4eTnGk0dQ&ust=1494699806016576
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PAIEMENT (suite) 
 
3.2  À la compensation fixée à l’article 3.1 doit être ajouté une ou plusieurs des compensations additionnelles 

suivantes, les taxes de services (TPS et TVQ), le cas échéant : 
 

a) Vidange réalisée la fin de semaine ou lors d’une journée fériée : 183,22 $; 
 

b) Fosse inaccessible (déplacement inutile ou couvercle non déterré) au moment de la vidange : 45,81 $; 
 

c) Pour une fosse de plus de 5,8 mètres cubes, coût pour chaque mètre cube supplémentaire : 23,41 $; 
 

d) Coût supplémentaire pour une fosse nécessitant de déployer un tuyau de plus de 45,72 mètres (150 pieds) : 
81,43 $. 

 
De ce montant, il faut ajouter la partie de la  taxe non remboursable. 
 

PROCHAINE ASSEMBLÉE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
La prochaine assemblée du conseil aura lieu le lundi 6 janvier 2020 à 20 h, au Centre administratif. Le Conseil est 
ouvert à vos demandes, mais elles doivent être écrites et déposées au bureau municipal une semaine avant 
l’assemblée. 

 
COLLECTES DURANT LA PÉRIODE DES FÊTES 
 
Les dates de collectes demeurent inchangées pour la période des fêtes, la collecte du recyclage (bac vert) se fera 
mardi le 24 décembre et la collecte des déchets mardi le 31 décembre.  Les arbres de Noël quant à eux seront 
ramassés mercredi  le 15 janvier, ceux-ci doivent être exempts de décorations et dégagés des surplus de neige.  

 

LUMIÈRES DE RUES 
 
Si vous remarquez une lumière de rue défectueuse ou brisée, veuillez nous en aviser le plus tôt possible afin 
d’éviter tout incident. N’oubliez pas de prendre en note l’adresse la plus proche de la lumière en question. 

  
Nous tenons à vous informer que Madame Guylaine Bergeron a remis sa démission qui prendra effet le 
23 décembre 2019 comme adjointe administrative. Je tiens à la remercier pour son professionnalisme, sa diplomatie 
et sa disponibilité. Le Conseil et moi-même lui souhaitent bonne chance dans son nouveau défi professionnel. 
 
 

Jocelyn Jutras  
Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

  
ABSENCE DE L’INSPECTRICE EN BÂTIMENT ET EN ENVIRONNEMENT 

 
Prenez note que Madame Jennifer Bradley sera de retour au bureau municipal à compter du 
22 janvier 2020, il faudrait prévoir un délai supplémentaire à vos demandes pour l’émission des 
permis lors de cette période, nous vous remercions de votre compréhension. 
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OFFRE D’EMPLOI  (suite) 

Secrétariat / bureautique 

 

RETOUR SUR L’ACTIVITÉ DE NOËL EN FÊTE 

Le 14 décembre dernier avait lieu le NOËL EN FÊTE au centre administratif, plusieurs familles 

ont été nombreuses à y participer d’où la rencontre avec le Père Noël, la remise de cadeaux, la 

lecture de contes ainsi que plusieurs prix de présence ont été remis et bien d’autres surprises!  La 

municipalité souhaite remercier très sincèrement Mesdames Claudia Quirion, bénévole 

organisatrice de cet événement, Mia Brochu et Caroline Pelletier aux maquillages d’enfants, 

Joséanne Turgeon au photobooth ajoutant une touche de plaisir ainsi que Magalie Foy Guitard et 

Brigitte Cloutier pour la lecture de contes de Noël. 

Un remerciement particulier à nos conseillers(ère) pour leurs présences : 

Yvon Martel sous l’habit du Père Noël ainsi qu’à notre Fée des étoiles Valérie Fortier.  

Le goûter qui a été servi par Monsieur Denis et Madame Hélène Bergeron, Monsieur le maire 

Marc Plante ainsi qu’à son épouse Sabine pour les délicieux biscuits faits maison et 

Éric Morissette pour l’ensemble de l’œuvre de cette belle fête de Noël ! 
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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2020 

    REVENUS Budget 2019 Budget 2020 % Budget 

    Taxes : 
   Revenus base sur taxes foncières 887 793,00 $ 907 206,00 $ 44,43 

Sécurité publique 114 554,00 $ 115 201,00 $ 5,64 

Voirie 200 469,00 $ 201 601,00 $ 9,87 

Règlement d’emprunt (centre munic.) 42 958,00 $ 43 200,00 $ 2,12 

    Revenus spécifiques : 
   Enlèvement ordures, récupération (résidentiel) 136 860,00 $ 136 707,00 $ 6,70 

Réseaux affaires sociales 7 148,00 $ 7 200,00 $ 0,35 

Diversifications revenus & terre publique 674,00 $ 719,00 $ 0,04 

Location salle 3 400,00 $ 3 100,00 $ 0,15 

Autres recettes ristourne 1 000,00 $ 1 000,00 $ 0,05 

Loisirs 16 790,00 $ 16 500,00 $ 0,81 

Fosses septiques 28 500,00 $ 31 775,00 $ 1,56 

    Subvention transfert conditionnel : 
   Subvention voirie 155 797,00 $ 155 797,00 $ 7,63 

Subvention collecte sélecte  36 000,00 $ 34 000,00 $ 1,67 

Subvention enlèvement neige 75 012,00 $ 75 012,00 $ 3,67 

Subvention compensation mat. résid. 15 000,00 $ 15 000,00 $ 0,73 

Dotation spéciale 0,00 $ 10 454,00 $ 0,51 

Imposition droit (dérogation mineure) 800,00 $ 800,00 $ 0,04 

Appropriation du surplus 70 000,00 $ 200 000,00 $ 9,79 

Autres revenus - carrières 3 800,00 $ 2 200,00 $ 0,11 

Autres recettes remboursement 9 500,00 $ 10 500,00 $ 0,51 

Journal (publicité) 4 500,00 $ 4 300,00 $ 0,21 

Contribution loisirs & culture 6 900,00 $ 7 209,00 $ 0,35 

Droit mutation 30 000,00 $ 35 000,00 $ 1,71 

Permis licence construction 1 800,00 $ 2 500,00 $ 0,12 

Constat d'infraction (Sûreté du Québec) 4 000,00 $ 2 500,00 $ 0,12 

Intérêt de banque 2 000,00 $ 5 000,00 $ 0,24 

Intérêt sur arrérages de taxe 7 000,00 $ 6 500,00 $ 0,32 

Location tour  11 563,00 $ 10 912,00 $ 0,53 

    Total des revenus 1 873 818,00 $ 2 041 893,00 $ 100% 
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PRÉVISONS BUDGÉTAIRES 2020 (suite) 

 
 

CHARGES Budget 2019 Budget 2020 % Budget 

    Administration générale : 
   Législation  52 450,00 $ 57 958,00 $ 2,84 

Gestion financière et administrative 289 115,00 $ 294 264,00 $ 14,41 

Évaluation 48 433,00 $ 42 370,00 $ 2,08 

    Sécurité publique : 
   Police 120 000,00 $ 113 935,00 $ 5,58 

Incendie 160 566,00 $ 176 021,00 $ 8,62 

Brigadière 5 704,00 $ 6 177,00 $ 0,30 

Surveillance et entente SPAA 2 588,00 $ 2 638,00 $ 0,13 

    Transport : 
   Voirie municipale 350 562,00 $ 337 746,00 $ 16,54 

Enlèvement de la neige 179 682,00 $ 190 277,00 $ 9,32 

Éclairage des rues 7 500,00 $ 9 300,00 $ 0,46 

Transport 7 281,00 $ 6 717,00 $ 0,33 

    Hygiène de milieu : 
   Enlèvement des ordures 173 597,00 $ 169 971,00 $ 8,32 

    Urbanisme, loisirs & culture : 
   Urbanisme 89 267,00 $ 88 823,00 $ 4,35 

Promotion développement et revitalisation 17 260,00 $ 16 969,00 $ 0,83 

Parc 111 076,00 $ 117 194,00 $ 5,74 

Salle municipale 10 116,00 $ 9 622,00 $ 0,47 

Bibliothèque 23 525,00 $ 25 700,00 $ 1,26 

Culture 6 640,00 $ 6 412,00 $ 0,31 

Loisirs 9 749,00 $ 8 489,00 $ 0,42 

Remb. intérêt (règlement d’emprunt) 31 180,00 $ 49 000,00 $ 2,40 

Remb. fonds roulement 15 000,00 $ 15 000,00 $ 0,73 

      



 

 

9 9 

 
 
 

PRÉVISONS BUDGÉTAIRES 2020 (suite) 

 
 

CHARGES (suite) Budget 2019 Budget 2020 % Budget 

    

Fonds dépenses en immobilisation    

Voirie municipale 58 527,00 $ 287 310,00 $ 14,07 

Informatique 0,00 $ 10 000,00 $ 0,49 

Loisirs 104 000,00 $ 0,00 $ 0,00 

Total des dépenses 1 873 818,00 $ 2 041 893,00 $ 100% 

    Donné à Saint-Valère, ce 16 décembre 2019 
   

     
    
   Jocelyn Jutras  

Directeur général et secrétaire-trésorier 
    
    
    
     

 
Voici quelques informations sur le budget 2020 

 
Il y aura une hausse de taxe, soit la taxe foncière qui passe de 0,62 $ à 0,63 $, une augmentation 

de 0,01 $ du cent, le montant total des taxes foncières sera de 0,88 $ du cent. Il n’y a pas 

d’augmentation des taxes d’ordures. Il y a une augmentation des taxes de vidange de fosses 

septiques, voir l’information à la page 3 et 4. 

 

Dans le budget, le département des transferts à l’état des activités d’investissement en voirie, il y 

a un montant de 287 310 $ qui représente une somme de 243 000 $ pour l’aménagement du 

terre-plein au centre du village, nous avons obtenu une subvention de 167 455 $ du Ministère des 

Transports.  

Le reste du montant sera appliqué pour le programme du Plan d’intervention en infrastructures 

routières locales (PIIRL). La municipalité a obtenu une subvention de ce programme qui est 

répartie sur 5 ans, applicable pour certaines routes du territoire. La municipalité doit programmer 

et déposer un plan par une firme d’ingénieurs au Ministère des Transports afin d’obtenir ces 

sommes. Les travaux admissibles sont pour l’entretien ou la reconstruction de chemins de la 

municipalité.  
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2, rue du Parc 
Saint-Valère (Québec) G0P 1M0 
 

Téléphone : (819) 353-3464 
Courriel : biblio@msvalere.qc.ca 
 

Heures d’ouverture : Lundi au mercredi : 14 h à 16 h et de 18 h 30 à 20 h 30 
 

Coordonnatrice : Marlène Chouinard 
 
          

 

 

LIVRES ADULTES 
 
ROMANS  
 

La malédiction des DRAGENSBLÖTS, vol. 3     Anne Robitaille 

Le temps des chagrins, vol. 2       Nicole Villeneuve 

Du côté des Laurentides, vol. 1       Louise Tremblay D’Essiambre 

Le vent nous portera        Jojo Moyes 

Ciel de guerre sur nos amours       Claire Bergeron 

Quand les femmes étaient des ombres     Claire Bergeron 

 
LIVRES ENFANTS 

 
BANDES DESSINÉES 

 

L’agent Jean ! HORS-SÉRIE       Alex A. 

 

ROMANS 

 

Le journal de Dylane, vol. 10       Marilou Addison 

 

Et plusieurs autres ! 

 
ÉCHANGE :   Le prochain échange s’effectuera le 17 décembre, venez voir les nouveautés 

et recherchez les points jaunes fluo !   

 

 

  

L’Écho de Cœur-

Immaculé  
L’Écho de Cœur-

Immaculé  

LES NOUVEAUTÉS - DÉCEMBRE 2019 
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THÈME DU MOIS DE 

DÉCEMBRE 

DÉCORATIONS DE 

NOËL 

CONCOURS DE NOËL 

Le tirage de Noël a été fait le 11 décembre 

dernier. Les noms des gagnants seront connus 

dans le petit journal de janvier. 
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L’Écho de Cœur-

Immaculé  
L’Écho de Cœur-

Immaculé  

 

COURS DE TRICOT 

Nous avons notre professeur ! Il n’en tient qu’à vous 

de donner votre nom pour le cours. Appelez à la 

bibliothèque et laissez-nous vos coordonnées. 

 

 
 
CHANGEMENT DE COORDONNÉES 
Vous prévoyez changer de numéro de téléphone ? Communiquez-nous tout changement afin 
de mettre à jour votre dossier. Vous pourrez ainsi être mieux servis et éviter des retards. 
 
RETOUR DES LIVRES DANS LA CHUTE 
Suite à une demande d’utiliser des sacs de plastique ou réutilisables pour déposer les 
volumes dans la chute à livres, nous avons noté une diminution notable de bris de livres. 
Merci beaucoup aux lecteurs(trices) qui ont pris l’habitude d’utiliser des sacs ! 
 
CONDITIONS HIVERNALES 
L’hiver est bien installé ! En cas de tempête de neige, de panne d’électricité et/ou 
d’inondation, veuillez téléphoner au 819 353-3464 avant de vous rendre à la bibliothèque. Il 
est possible que les conditions nous empêchent d’ouvrir les portes. Merci de votre 
compréhension ! 
 
FERMETURE POUR LA PÉRIODE DES FÊTES 
Prenez note que la bibliothèque sera fermée du 19 décembre 2019 jusqu’au 5 janvier 2020 
inclusivement. Nous serons de retour le 6 janvier 2020 avec plusieurs nouveautés, venez 
nous voir ! 
 
Je désire souhaiter un très JOYEUX TEMPS DES FÊTES à toutes mes bénévoles ainsi qu’à 
tous les lecteurs et lectrices de la bibliothèque.  
 
Coordonnatrice de la bibliothèque municipale, 
 
Marlène Chouinard 
 
 

    PANIERS DE NOËL     

VOUS AVEZ ÉTÉ GÉNÉREUX, UN GRAND MERCI AU NOM DES FAMILLES DANS LE BESOIN ! 

 



 

 

43, rue Desjardins Nord 
Saint-Valère (Québec) G0P 1M0 
 

Téléphone : (819) 353-2526 
 

Président : Gaston Vigneault 

 
Bonjour à tous les membres de la FADOQ et gens de Saint-Valère, 
 
A l’approche du temps des fêtes, j’ai le goût de vous parler « de petits gestes bien simples » qui ne coûtent 
pratiquement rien, je les appelle les petits bonheurs que l’on sème sur le chemin de la vie. À l’aube de la saison 
des fêtes, rappelez-vous que la solitude est particulièrement lourde à porter durant cette période, soyez des 
semeurs de petits bonheurs dans votre milieu. 
 
Mon équipe et moi sommes heureux de vous souhaiter un joyeux temps des fêtes et de beaux rassemblements 
en famille et entre amis. 
 
PROCHAINES ACTIVITÉS À VENIR À METTRE À VOTRE AGENDA 
 
 PARTY DES FÊTES pour les membres de la FADOQ, ce rassemblement se tiendra le 5 janvier à la salle 

municipale, des chansons, des histoires et des musiciens seront sur place pour nous faire danser et nous 
divertir. 

 SAINT-VALENTIN  SOUPER-THÉÂTRE le 15 février « Au dépanneur Malo », même troupe que l’an 
passé. Les billets seront en vente lors du dîner des fêtes du 5 janvier au prix de 25 $. 
 

COMPTE RENDU DE NOS ACTIVITES PASSÉES 
 
Compte rendu de la soirée du 6

e
 Bingo intergénérationnel, nous avons eu 90 participants. De beaux prix (jouets, 

jambon, chocolat, glacière, céramique, etc.) attendaient nos nouveaux et anciens joueurs. Sans vous notre 
soirée serait fragilisée. Les participants sont beaux à voir, leur étonnement lorsqu’ils crient bingo bingo est à leur 
comble lorsqu’ils reçoivent leur prix. La joie était contagieuse, partagée par leurs parents et amis. En plus, ce 
bingo a permis de ramasser des denrées non périssables pour nos familles dans le besoin.  
 
Gros merci inqualifiable à nos généreux commanditaires : Municipalité de Saint Valère, un merci spécial à leur 
bonne collaboration pour toutes nos activités de la FADOQ de Saint-Valère. Groupe Irenode, Miel Labonté, 
Vivaco Groupe Coopératif, Gazonnière Vigneault, Épicerie Lacharité, Anne-Marie  Vigneault céramiste, 
Garage Réjean Martel, Moulin à scie Plante, Autobus Bourassa, Agropur, Fromage biologique l’Ancêtre, 
Lucie Leclerc et Patrice Hébert, Oxygène Bois-Francs, Bureau Vétérinaires de Victoriaville, Agritex, Idéal Cargo, 
Fromagerie Victoria, Agro Distribution, Agro-Réfrigération, Banque Nationale, Bibliothèque de Saint-Valère, 
Excavation Marcel Normand, Sciage de Béton Bergeron, Dépanneur Ghyslain Lallier 
 
Un gros merci à tous, nous serons de retour l’an prochain pour notre 7

e
  Bingo intergénérationnel. 

 
L’Équipe de la FADOQ  

Gaston Vigneault, président 819 353-2526 
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UNE RÉFLEXION POUR LA NOUVELLE ANNÉE 

*    *     * 

JOLI TEXTE DE BOUCAR DIOUF, TRÈS BEAU, TRÈS VRAI ! 

 
 
A peine la journée commencée et il est déjà six heures du soir. 
A peine arrivé le lundi et c'est déjà vendredi et le mois est déjà terminé, l'année est presque 
écoulée et déjà 40, 50 ou 60 ans de nos vies sont passés. 
On se rend compte qu'on a perdu nos parents, des amis et qu'il est trop tard pour revenir en arrière. 
Alors, essayons malgré tout de profiter à fond du temps qu’il nous reste. 
N'arrêtons pas de chercher à avoir des activités qui nous plaisent, sourions aux petites choses de 
la vie qui mettent du baume dans nos cœurs. 
 
Et malgré tout, il nous faut continuer de profiter avec sérénité de ce temps qu’il nous reste. 

ESSAYONS D'ÉLIMINER LES « APRÈS ». 

Je le fais après… je dirai après… j'y penserai après. 

On laisse tout pour plus tard comme si « après » était à nous. 

 
Car ce qu'on ne comprend pas, c'est que : après le café se refroidit, après les priorités changent, 
après le charme est rompu, après la santé passe, après les enfants grandissent, après les parents 
vieillissent, après les promesses sont oubliées, après le jour devient la nuit, après la vie se 
termine… et après c'est souvent trop tard ! 
 
Alors, ne laissons rien pour plus tard car en attendant toujours à plus tard, nous pouvons perdre les 
meilleurs moments, les meilleures expériences, les meilleurs amis, la meilleure famille. 
 
Le jour est aujourd’hui, l'instant est maintenant. 
 
Nous ne sommes plus à l'âge où nous pouvons nous permettre de reporter à demain ce qui doit 
être fait tout de suite. 
 
Alors voyons si vous aurez le temps de lire ce message et ensuite de le partager ou alors vous le 

laisserez peut-être pour « plus tard » et vous ne le partagerez « jamais ». 

 
JOYEUSES FÊTES ET BONNE RÉFLEXION ! 

Rolande Fleurant 

L’Écho de Cœur-
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FERMETURE – VACANCES D’ÉTÉ 
 

Veuillez prendre note que la bibliothèque 

municipale sera fermée du 19 juillet au 12 août. 

 

 



 

 

 


